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26 communes 

 28 réservoirs  

4 290 m3   de 
stockage 

 
24 628 habitants 

desservis 

 

689 Km 

de réseau 

1 183 412 m3  

D’eau potable 
comptabilisés 

 

1 576 415 m3 

 D’eau potable achetés 

 

322 774 m3  

D’eau potable perdus 

 

79,52 % 

Rendement 

ILP 

1,28 

Conformité bactériologique 

100 % 

Conformité 
physicochimique 

93,8 % 

9 communes en régie 

17 communes en DSP  
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1. Caractérisation technique du service public de l’eau potable 
 

Rappel des obligations 
 

Le présent rapport est établi en application de l’article l.2224-5 du code général des collectivités territoriales qui 
dispose que “le maire présente au conseil municipal ou le président de  l’établissement public de coopération 
intercommunale présente à son assemblée délibérante un rapport annuel sur le prix et la qualité du service public 
d’eau potable destiné notamment à l’information des usagers ; ce rapport  est présenté au plus tard dans les 9 
mois qui suivent la clôture de l’exercice concerné”. 

En intercommunalité, le conseil municipal de chaque commune adhérant à un EPCI est destinataire du rapport 
annuel adopté par ce dernier. Le maire présente le rapport au conseil municipal, dans les 12 mois qui suivent la 
clôture de l’exercice concerné, soit au plus tard le 31 décembre de l’année suivante. 

Il tient compte des textes les plus récents, à savoir : 

 Le décret n° 2007-675 du 2 mai 2007 pris pour l’application de l’article l. 2224-5 et modifiant les annexes 
v et vi du code général des collectivités territoriales ; 

 L’arrête du 2 mai 2007 relatif aux rapports annuels sur le prix et la qualité des services publics d’eau 
potable et d’assainissement ; 

 L’arrête du 2 décembre 2013 modifiant l’arrêté du 2 mai 2007 relatif aux RPQS : modification de 
l’indicateur « indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux » ; 

 Le décret n° 2012-97 du 27 janvier 2012 - art.4  

Le rapport annuel et l’avis de l’assemblée délibérante sont également transmis par voie électronique au système 
d’information (SISPEA) prévu à l’article L 213-2 du code de l’environnement, dans les quinze jours qui suivent leur 
présentation devant l’assemblée délibérante. Les indicateurs décrits en annexes V et VI du code sont également 
saisis par voie électronique dans le système d’information prévu à l’article L 213-2 du code de l’environnement, 
dans les mêmes délais. 

Présentation de la compétence eau potable 
 

L’eau est un patrimoine commun de la Nation, sa protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource 
utilisable dans le respect des équilibres naturels sont d’intérêt général.  

Le droit à chacun à l’usage de l’eau et l’accès à une eau potable de qualité à un coût acceptable constituent un 
autre principe fondamental de service public de l’eau potable. 

Sa gestion prend forme juridique d’un Service Public Industriel et Commercial (SPIC) et fait l’objet d’un budget 
annexe par mode de gestion. Selon le principe général « l’eau paye l’eau », le service public d’alimentation en 
eau potable est entièrement financé par l’usager au travers du prix de l’eau. 

Le service d’eau potable peut être assuré en régie ou être délégué. Il comporte un certain nombre d’enjeux : 

 Un enjeu environnemental avec la préservation de la ressource en eau, notamment la protection des points 
de prélèvement et la définition des aires de protection 

 Un enjeu sanitaire relatif à la qualité de l’eau distribuée, nécessitant le contrôle et le suivi des paramètres 
émergents, et parfois la mise en œuvre d’actions correctives de traitements de l’eau, voire des achats 
d’eau externes 

 Un enjeu patrimonial avec en premier lieu la connaissance précise du patrimoine, puis le maintien en bon 
état et le renouvellement des infrastructures, incluant la planification des investissements associés. 

 Un enjeu tarifaire portant sur les modalités de tarifications et le prix du service 
 Un enjeu social afin de permettre l’accès au service de l’eau pour les plus démunis 
 Un enjeu en termes de gestion du service celui-ci pouvant être réalisé (totalement ou partiellement par 

un tiers délégataire ou a contrario par les agents de la collectivité. Le choix du mode de gestion impose 
de définir au préalable les services apportés aux usagers. 
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Présentation du territoire desservi 
 

La communauté de communes Terres du Haut Berry, ci-après désignée « CCTHB » a été créée le 1er janvier 2017 
et est issue de la fusion de trois communautés de communes. Elle est composée de 30 communes essentiellement 
rurales, toutes situées dans le département du Cher (18) : Allogny, Allouis, Achères, Azy, Aubinges, Brécy, Fussy, 
Henrichemont, Humbligny, La Chapelotte, Les Aix d’Angillon, Menetou Salon, Montigny, Morogues, Moulins sur 
Yèvre, Neuilly en Sancerre, Neuvy deux Clochers, Parassy, Pigny, Quantilly, Rians, Saint Céols, Saint Eloy de Gy, 
Saint Georges sur Moulon, Saint Martin d’Auxigny, Saint Palais, Sainte Solange, Soulangis, Vasselay, Vignoux sous 
les Aix. 

 

 

Depuis le 1er janvier 2021, la Communauté de Communes Terres du Haut Berry exerce la compétence distribution 
et gestion des réseaux d’eau potable sur 26 communes du territoire. 

 

Les communes d’Allogny et d’Allouis poursuivent leurs activités avec le SIAEP Vignoux sur Barangeon.  La commune 
d’Azy fait toujours partie du SIAEP Azy Etréchy. La commune de La Chapelotte se maintient avec le SIAEP Val de 
Loire. La CCTHB est présente dans ces trois syndicats par représentation de substitution. 

Au 1er janvier 2022, le contrat de délégation de service public a été renouvelé et attribué à l’entreprise SAUR pour 
une durée de 10 ans. 
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L’organisation du service des eaux 
 

 

 

Les faits marquants de l’année  
 

 DSP  3ème année du nouveau contrat DSP avec la Saur : 
Continuité du comité technique mensuel entre agents SAUR et CCTHB  
 
 

 Travaux de renouvellement de conduite fuyarde sur St Martin d’Auxigny, Pigny, Menetou et Neuvy deux 
Clochers  

 Maillage du réseau entre les communes de Vignoux et Saint Georges sur Moulon 
 Travaux de renouvellement AEP au Hameau de Buzançais à Quantilly 
 Travaux de renouvellement AEP de la conduite du bourg de Rians 
 Installation-renouvellement de compteur compatible avec la future télé-relevé 

 

 

 

 

 

•MISSIONS
•Assurer le pilotage, le contrôle et le suivi 
•Piloter les missions structurantes
•Assurer un rôle d'expertise transversale

DIRECTEUR DES SERVICES 
TECHNQUES

•MISSIONS
• Réaliser l'accueil téléphonique et physique des 
usagers

•Gestion des facturations abonnés, réclamations, 
gestion des contrats, relevés de compteur...

•Gestion budgetaire
•Suivi financier des travaux
•Rédaction de rapport, et support réunion

Gestion administrative:4 
agents

1 assistante
1 agent d'accueil

1  chargée clientièle
1 chargée facturation et suivi 

de travaux
1 assisitante SPANC

•MISSIONS 
•Assurer l'exploitation courante des  ouvrages 
d'assainissement et eau potable

•Réaliser les interventions de réseaux et les 
branchements neufs

•Assurer les missions de contrôle SPANC

Exploitation:  4 agents
1 technicien SPANC

1 technicien SPANC et 
assainissement collectif

2 techniciens eau potable

•MISSIONS
•Assurer la gestion et le suivi des installations
•Gestion des interventions techniques
•Suivi de travaux 

Chef de pôle
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Les ressources en eau 
 

La Communauté de Communes Terres du Haut Berry est adhérente à deux syndicats intercommunaux 
producteurs : le SMIRNE et le SMERSE 

 

 

La commune de Moulins sur Yèvre fournit de l’eau à Osmoy via un compteur de vente, et la commune de Brécy 
fait de même avec Nohant en Gout. 

 

  
Les modes de gestion du service 
 

Selon l’article L 2224-11 du CGCT, le service public d’eau potable présente un caractère industriel et commercial 
(SPIC), il peut être géré de façon directe (régie) ou déléguée. 

Pour l’année 2023, la compétence se caractérise par un partage des modes de gestion avec 9 communes en régie 
et 17 en délégation de service public attribué à SAUR. 

Le contrat de délégation est signé avec SAUR à la date du 1er janvier 2022 et arrivera à échéance le 31 décembre 
2031. 

 Avenant n°1, le 22/09/2022, compléter les dispositions du contrat afin de se conformer aux nouvelles 
engendrer par la loi n°2021-1109 du 24 août 2021 conformant les principes de la République, dans les 
interventions des délégataires 

 Avenant n°2, le 1/03/2024, intégration des ventes en gros aux communes de Nohant en Gout et 
d’Osmoy. 
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Les services sont exploités en  

régie pour les communes de : 
 
FUSSY 
PARASSY 
PIGNY 
VIGNOUX SOUS LES AIX 
HUMBLIGNY 
MONTIGNY 
SAINT CEOLS 
SAINT MARTIN D’AUXIGNY 
SAINT GEORGES SUR MOULON 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les services sont exploités en 
délégation de service public pour 
les communes de : 

BRECY 
HENRICHEMONT 
SAINTE SOLANGE 
LES AIX D’ANGILLON 
SOULANGIS 
RIANS 
MENETOU SALON 
MOROGUES 
AUBINGES 
SAINT PALAIS 
QUANTILLY 
ACHERES 
VASSELAY 
SAINT ELOY DE GY 
NEUVY DEUX CLOCHERS 
NEUILLY EN SANCERRE 
MOULINS SUR YEVRE 
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DSP
66%

REGIE
34% DSP

REGIE

2. Indicateurs de performance 
 
2.1 Estimation de la population desservie (D101.1) 
 

Est ici considéré comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – domiciliée dans 
une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d’eau potable sur laquelle elle est ou peut être 
raccordée. 

Le service public d’eau potable dessert les 26 communes representant au total 24 628 habitants (source 
populations DGF 2025 selon la Direction Générale des Collectivités Locales. 

 

 

 

 

2.2 Nombre d’abonnés 
 

Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 

 

La répartition des abonnés par mode de gestion est la suivante : 

 

 

  2022 2023 2024 

DSP 8407 8438 8 433 

REGIE 4 190 4265 4 325 

                 Total                    12 597 12703 12 758 
 

 

 

 

2.3 La densité linéaire d'abonnés 
 

La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) au 31/12/2024 est de : 

 

 2022 2023 2024 

DSP 17 17 17 

REGIE 21 22 22 

                                    
Total 18 18 

 
19 
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2.4 La consommation moyenne par abonné 
 

La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique 
rapportée au nombre d'abonnés) 31/12/2023. 

 

 
2022 2023 2024 

DSP 102 98 90 

REGIE 93 94 91 

Total 99 97 91 

    

 

 

 
 
 
2.5 Linéaire de réseaux de desserte  
 

Au 31 décembre 2024, le réseau de distribution de l’eau potable des 26 communes de la communauté de 
communes atteint 687 km : 194 km sur le territoire en régie et 494 km sur le territoire en DSP 
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3. Tarification de l’eau et recettes du service 
 

L’assemblée délibérante vote les tarifs globaux sur les territoires en régie et la part collectivité concernant les 
communes en délégation de service public. 

Suite à la restitution du schéma de distribution en eau potable et au vu du programme d’investissement des 15 
prochaines années, le Parlement de l’eau s’oriente vers une convergence des tarifs en trois paliers 

 

La délibération n° 301123-216 a fixé les tarifs 2024 lors du conseil du 30 novembre 2023. 

Les taxes et redevances sont fixées par les organismes concernés. 

Le service est assujetti à la TVA. 

 

3.1 Modalités de tarification  
 

La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, 
etc.). 

Le prix de l’eau comprend : 

 - Une part fixe ou abonnement 

- Une part variable liée à la consommation d’eau potable. 

- Le taux de TVA applicable est de 5,5% 

 

La redevance de pollution domestique est reversée à l’Agence de l’Eau Loire Bretagne. Son montant en € par m3 
est calculé chaque année par l’Agence de l’Eau et est unique sur l’ensemble du service. 

 

 1er janvier 2020 1er janvier 2021 1er janvier 2022 1er janvier 2023 1er janvier 2024 

Redevance 
pollution 

domestique 
0,23 0,23 0,23 0,23 

 

0,23 

 

•2022 à 2026
•Convergence vers un prix moyen total à 2,55 € / m3

•prix moyen le plus élevé en 2021ETAPE 1

•2027 à 2031
•Convergence vers un prix moyen total à 3 €/ m3ETAPE 2 

•2032 à 2036
•Convergence vers un prix moyen total à 3,36 €/ m3ETAPE 3
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Les tarifs hors taxes applicables au 01/01/2024 sont les suivants, le taux de TVA applicable est de 5,5%  
 

- Redevance liée à la part fixe et à la part variable d’une facture d’eau, le taux de TVA applicable est 
de 5,5%. 

 
 
 

 
Part fixe 
délégataire 

Part fixe 
collectivité 

Total 
Part fixe 
annuel 

Part 
variable 
délégataire 

Part 
variable 
collectivité 

Total 
Part 

variable 

Lutte 
contre la 
pollution 

MENETOU SALON 76,79€ 8,56€ 85,35€ 1,11€ 0,70€ 1,81€ 0,23€ 

HENRICHEMONT 76,79€ 21,31€ 98,10€ 1,11€ 0,799€ 1,91€ 0,23€ 
SOULANGIS, LES AIX 
D’ANGILLON, 
MOROGUES AUBINGES, 
RIANS 76,79€ 18,56€ 95,35€ 1,11€ 0,704€ 1,81€ 0,23€ 
 QUANTILLY, ST- 
PALAIS, ACHERES 76,79€ 28,22€ 105,01€ 1,11€ 0,83€ 1,94€ 0,23€ 

STE SOLANGE 76,79€ 13,06€ 89,85€ 1,11€ 0,647€ 1,75€ 0,23€ 
ST ELOY DE GY, 
VASSELAY 76,79€ 9,98€ 86,77€ 1,11€ 0,745€ 1,85€ 0,23€ 
NEUVY-DEUX 
CLOCHERS, NEUILLY EN 
SANCERRE 76,79€ 28,61€ 105,40€ 1,11€ 0,839€ 1,95€ 0,23€ 

BRECY 76,79€ 6,40€ 83,19€ 1,11€ 0,583€ 1,69€ 0,23€ 

MOULINS SUR YEVRE 76,79€ 6,18€ 82,97€ 1,11€ 0,802€ 1,91€ 0,23€ 

FUSSY    70,91€ 70,91€   1,807€ 1,807€ 0,23€ 
HUMBLIGNY, 
MONTIGNY, ST CEOLS,    87,30€ 87,30€   1,768€ 1,768€ 0,23€ 

PARASSY    75,04€ 75,04€   1,685€ 1,685€ 0,23€ 

PIGNY   79,25€ 79,25€   1,881€ 1,881€ 0,23€ 
ST MARTIN, ST 
GEORGES    75,86€ 75,86€   1,977€ 1,977€ 0,23€ 

VIGNOUX   73,78€ 73,78€   1,776€ 1,776€ 0,23€ 
 

 

- Etalonnage du compteur 142,18€ ht, le taux de TVA applicable est de 20% 

- Main d’œuvre : 25,00€ ht /heure, le taux de TVA applicable est de 20% 

- Frais de gestion travaux branchement neuf 451,83€ ht, le taux de TVA applicable est de 20% 

- Pose de compteur d’eau : 125,00€ ht, le taux de TVA applicable est de 20% 
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3.2 Facture d’eau type (D102.0) 
 

Les tarifs applicables au 01/01/2024 pour une consommation d'un ménage de référence selon l'INSEE (120 m3/an) 
sont : 

   

TOTAL 
FACTURE 
TYPE HT 

MONTANT 
TVA 

TOTAL 
FACTURE 
TYPE TTC 

Prix 
moyen 
du m3 

TTC pour 
120 m3  

MENETOU SALON 
         
336,75 €            18,52 €  

                
355,27 €  

               
2,96 €  

HENRICHEMONT 
         
361,62 €             19,89 €  

               
381,51 €  

              
3,18 €  

SOULANGIS, LES AIX D'ANGILLON, 
MOROGUES, AUBINGES, RIANS 

         
347,47 €              19,11 €  

               
366,58 €  

              
3,05 €  

UDD QUANTILLY, ST PALAIS, ACHERES 
          
372,25 €             20,47 €  

                
392,72 €  

              
3,27 €  

STE SOLANGE 
         
335,13 €             18,43 €  

               
353,56 €  

              
2,95 €  

UDD ST ELOY DE GY VASSELAY 
         
343,81 €             18,91 €  

                
362,72 €  

              
3,02 €  

UDD NEUVY DEUX CLOCHERS, NEUILLY EN 
SANCERRE 

         
373,72 €             20,55 €  

                
394,27 €  

              
3,29 €  

BRECY 
         
320,79 €              17,64 €  

               
338,43 €  

              
2,82 €  

MOULINS SUR YEVRE 
         
346,85 €              19,08 €  

                
365,93 €  

              
3,05 €  

FUSSY  
        
315,35 €              17,34 €  

               
332,69 €  

              
2,77 €  

HUMBLIGNY, MONTIGNY, ST CEOLS 
        
327,06 €             17,99 €  

               
345,05 €  

              
2,88 €  

PARASSY  
        
304,84 €              16,77 €  

               
321,61 €  

              
2,68 €  

PIGNY 
        
332,57 €             18,29 €  

                
350,86 €  

               
2,92 €  

ST MARTIN, ST GEORGES  
         
340,70 €              18,74 €  

                
359,44 €  

              
3,00 €  

VIGNOUX 
         
314,50 €              17,30 €  

               
331,80 €  

              
2,76 €  
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3.3 Dépenses de volumes importés  
  

La communauté de commune achète l’eau à deux syndicats producteurs : le SMIRNE et le SMERSE 

- Montant pour le volume acheté 
- Montant de l’adhésions à chaque syndicat 

 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

Les dépense d’achat d’eau pour le service en affermage sont gérées par la SAUR et représente 647 600€, le 
détail par commune n’est pas transmis par SAUR. 

 

 

 

 

€2,96 

€3,18 

€3,05 

€3,27 

€2,95 

€3,02 

€3,29 

€2,82 

€3,05 

€2,77 

€2,88 

€2,68 

€2,92 

€3,00 

€2,76 

MENETOU SALON

HENRICHEMONT

UDD SOULANGIS LES AIX D ANGILLON…

UDD QUANTILLY ST PALAIS ACHERES

SAINTE SOLANGE

UDD ST ELOY DE GY VASSELAY

UDD NEUVY NEUILLY

BRECY

MOULINS SUR YEVRE

FUSSY

UDD HUMBLIGNY MONTIGNY ST CEOLS

PARASSY

PIGNY

 ST MARTIN ST GEORGES

VIGNOUX SOUS LES AIX

Tarif du m3 moyen pour 120m3

 2024 

FUSSY         83 127,53 € 
UDD HUMBLIGNY, MONTIGNY, ST CEOLS          57 081,96 €  

PARASSY         19 635,47 €  

PIGNY         38 866,78 €  

UDD ST MARTIN, ST GEORGES       177 477,38 €  

VIGNOUX         25 272,76 €  

TOTAL 401 461,88€ 
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L’adhésion aux syndicats producteurs SMERSE et SMIRNE prévoit une participation de 4,88€ par branchement 
pour les communes desservies par le SMERSE, et de 15€ pour les communes desservies par le SMIRNE 

 

 
 

2023 

TOTAL DSP 
117 926,80€ 

TOTAL REGIE 
63 975,00€ 

TOTAL CCTHB 181 901,80€ 

 

4 Indicateurs de performance 
 

4.1 Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 
  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence Régionale de Santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 

 

 

Nb d'analyse 
bactériologique 
ARS et 
exploitant 

Nb de 
conformités 
bactériologique 
ARS et 
exploitant 

Taux de 
conformité 
bactériologique 

Nb d'analyse 
physicochimique 
ARS et 
exploitant 

Nb de 
conformités 
physicochimique 
ARS et 
exploitant 

Taux de 
conformités 
physicochimique 

TOTAL DSP 67 67 100% 71 71 100,0% 

TOTAL REGIE 65 65 100% 58 50 86,2% 

TOTAL CCTHB 132 132 99% 129 121 93,8% 
 

 

 

Paramètres Localisation des non-conformité Physicochimiques 

Chlorothalonil R471811 Réseau d'eau potable –FUSSY 

Chlorothalonil R471811 Réseau d'eau potable des communes alimentées par le 
SMIRNE  
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Les chlorothalonil R471811 et 417888, des métabolites du chlorothalonil, ont été intégrés au contrôle sanitaire 
de l’ARS HDF dès lors que l’Anses a publié un avis sur leur pertinence  

 en juillet 2023 pour le métabolite R471811 ; 

 en juillet 2024 pour le métabolite R417888. 

 

Conclusion ARS: L’eau peut être consommée par tous. Elle est de bonne qualité pour l’ensemble des paramètres 
réglementaires. Elle a été classée en qualité convenable en raison de la présence du métabolite R471811 du 
chlorothalonil. Au vu des connaissances scientifiques, le métabolite R471811 n’est plus soumis au seuil 
réglementaire de 0,1 microgramme/L depuis mai 2024, suite à l’avis de l’agence nationale de sécurité sanitaire 
(ANSES). 

En 2024, les PFAS ont été recherchés dans les installations d'eau potable desservant plus de 10 000 habitants ou à 
proximité des sites susceptibles de présenter une contamination aux PFAS. Les résultats d'analyses sont conformes. 

 

4.2 Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux (P103.2B)  
 
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié 
par arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice 
affichées à partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 
L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose 
du descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code 
général des collectivités territoriales. 
La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission 
de collecte). 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 
· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties 
A + B) sont acquis. 
 

 Indice connaissance et de 
gestion patrimoniale 

TOTAL DSP 108 

TOTAL REGIE 90 
 

 

4.3 Les rendements du réseau de distribution 
 

 Volume importé  
Volume 
exporté 

Volume mis 
en 
distribution 
dans le réseau 
CCTHB 

Volume 
comptabilisé 
lors de la 
facturation 
(ventes aux 
abonnés) 

Volume 
Consommé 
sans 
comptage 

Volume de 
service de 
réseau Perte 

TOTAL DSP 1 052 492m33 70 081 m3 982 263 m3 763 953 m3 4 912 m3 14 734 m3 198 664 m3 

TOTAL REGIE 523 923 m3 0m3 523 923 m3 397 631 m3 1 356 m3 825,75 m3 124 110 m3 
TOTAL 
CCTHB 1 576 415 m3 70 081m3 1 506 186m3 1 161 584 m3 6 268 m3 15 560 m3 418 218 m3 
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Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la 
politique de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 

 

Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi selon la formule SISPEA: 

 

                                    

A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut :       

      

 

 

Performance du réseau 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Rendement 

Rendement 
seuil par 
défaut  

Conformité 
du 

rendement 

MENETOU SALON 85,03% 66 ok 

HENRICHEMONT 74,22% 66 ok 
UDD SOULANGIS, LES AIX D'ANGILLON, MOROGUES, AUBINGES, 
RIANS 86,29% 66 ok 

 UDD QUANTILLY, ST PALAIS, ACHERES 67,64% 66 ok 

STE SOLANGE 96,04% 66 ok 

UDD ST ELOY DE GY VASSELAY 81,89% 67 ok 

 
Importé 

1 576 415m3 

Exportation 

70 081 m3 

Mis en 
distribution 

1 506 186 m3 

Volume consommé 
autorisé 

1 183 412 m3 

Pertes 
322 774 m3 

Conso sans comptage 
6 268 m3 

Volume de service 
15 560m3 

Consommation comptabilisée 
1 161 584 m3 
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UDD NEUVY DEUX CLOCHERS, NEUILLY EN 
SANCERRE 70,18% 66 ok 

BRECY 79,32% 66 ok 

MOULINS SUR YEVRE 89,86% 66 ok 

FUSSY  81,47% 67 ok 
UDD HUMBLIGNY, MONTIGNY, ST CEOLS 61,00% 65 ko 

PARASSY  95,56% 66 ok 

PIGNY 80,50% 66 ok 

UDD ST MARTIN, ST GEORGES  74,43% 67 ok 

VIGNOUX 85,14% 66 ok 

        

TOTAL DSP 81,11% 66 ok 

TOTAL REGIE 76,31% 66 ok 

TOTAL CCTHB 79,52% 66 ok 
 

Le rendement seuil est réglementairement fixé à 85%, 

cependant, si cette valeur n’est pas atteinte par le service alors un rendement seuil est calculé par 
l’Observatoire des services public de l’eau et de l’assainissement (SISPEA) correspondant à la valeur la plus 
faible qu’il convient d’atteindre. Cette valeur est fixée de la manière suivante : 

rendement SEUIL pour les services hors ZRE ou si le service prélève moins de 2 millions de m3 en ZRE 
Règles de calcul : VP.226 - Rendement seuil par défaut = 65 + ( Indice linéaire de consomma on / 5 ) . 
Indice linéaire de consomma on = Volume comptabilisé domes que et non domestque + Volume consommé sans 
comptage + Volume de service + Volume exporté) / Linéaire de réseau (hors branchements) / 365 jours 
 

 

Les rendements des communes HUMBLGINY, MONTIGNY, ST CEOLS sont inférieurs au seuils fixés par décret n° 
2012-97. Cependant le rendement du territoire de la CCTHB est supérieur aux seuils. Il n’y a pas nécessité de 
rédiger un plan d’action défini par les dispositions du décret. 

 

 

 

74%

72%

74%

78%

71%

75%

81%

76%

79%

66%

68%

70%

72%

74%

76%

78%

80%

82%

TOTAL DSP TOTAL REGIE TOTAL CCTHB

Rendement annuel

2022 2023 2024
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4.4 Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 
 

Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas 
l'objet d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement 
de la politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
 

2022 2023 2024 

TOTAL DSP 0,14 0,12 0,11 

TOTAL REGIE 0,03 0,03 0,03 

TOTAL CCTHB 0,10 0,10 0,09 
 

 
4.5 Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 
 

Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés 

 

                                                                                    

0,85
1,91

0,80
1,24

0,29
1,80

1,14
1

0,53
2,00

1,44
0,17

1,75
2,62

0,86

0,00 0,50 1,00 1,50 2,00 2,50 3,00

MENETOU SALON
HENRICHEMONT

UDD SOULANGIS LES AIX D …
UDD QUANTILLY ST …

SAINTE SOLANGE
UDD ST ELOY DE GY …

UDD NEUVY NEUILLY
BRECY

MOULINS SUR YEVRE
FUSSY

UDD HUMBLIGNY …
PARASSY 

PIGNY
ST MARTIN ST GEORGES 

VIGNOUX

indice lineaire de perte                                                     
en m3/ km/ jour

 2022 2023 2024 

  DSP 1,86 1,50 1,10 

REGIE 1,70 2,38 1,75 
TOTAL 
CCTHB 

1,81 1,75 1,29 



19 
RAPPORT ANNUEL SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC DE L’EAU POTABLE 2024 

Grille d’appréciation de l’indice linéaire de pertes 
 

Toutes les communes de la CCTHB sont classées rurales, l’indice linéaire de perte est de 1,29 m3/jour/km 

 

 Rural Semi- Rural Urbain 
Bon < 1,5 < 3 < 7 
Acceptable < 2,5 > 5 > 10 
Médiocre < 4 > 8 > 15 
Mauvais >4 > 8 > 15 

 

 

4.6 Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 
 

Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé (par la 
collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux 
remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. Les 
interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 

 
 

Longueur   de 
canalisation sur 

cinq ans 

Taux de 
renouvellement 

de réseau 

TOTAL DSP 5,9 0,24% 

TOTAL REGIE 3,2 0,33% 

TOTAL CCTHB 9,1 0,26% 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Priorité 1 de l’étude patrimoniale en renouvellement de réseaux d’eau 
potable pour les cinq premières années : 

30,73 km    

Objectif de 1,23 % du taux de renouvellement en 5 ans  
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4.7 Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 
 

La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, 
etc.). En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 

 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 

40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux 
terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son 
application 

 

En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi 
pour chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels 
d'eau produits ou achetés. 

 

Pour l'année 2024, l'indice global d'avancement de protection de la ressource du SMIRNE, production majoritaire 
du territoire, est de 100% comme 2022 (60,2% en 2021). 

 

 

 

4.8 Taux d’impayé sur facture d’eau 
 

Montant des abandons de créances 

 
 

2022 2023 2024 

TOTAL DSP 0 0 556,00 

TOTAL REGIE 1 640,51€ 762,42€ 1199,71 

TOTAL CCTHB 1 640,51€ 762,42€ 1755,71 
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5 Financement des investissements 
 

5.1 Travaux engagés au cours de l’année 
 

Il a été dépensé 682 128,11€ de travaux et 120 000€ ont été reçu au titre des subventions pour le budget régie. 

Il a été dépensé 532 005,50 € de travaux et 161 053,53€ ont été reçu au titre des subventions pour le budget 
affermage. 

 

 

5.2 Branchement plomb 
 

La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. Depuis le 25/12/2013, 
cette teneur ne doit plus excéder 10 μg/l.  

Branchements Exercice 2023 

Nombre total des branchements Non déterminés 

Nombre de branchements en plomb modifiés ou supprimés 
dans l'année 

Non déterminés 

Nombre de branchements en plomb restants (en fin d'année) Non déterminés 

% de branchement en plomb modifiés ou supprimés/nombre 
total de branchements  

Non déterminés  

% de branchements en plomb restants/nombre total de 
branchements 

Non déterminés 

 

 

5.3 État de la dette du service 
 

Au 31 décembre 2024, l’encours de la dette du budget pour les deux budgets Eau Potable s’établit à  

1 264 753€ € 

 
 

ENCOURS DE LA DETTE 
TOTAL DSP 669 787€ 

TOTAL REGIE 594 966€ 

TOTAL CCTHB 126 4753€ 

 

En rapportant l’encours de la dette du budget annexe de l’eau potable au 31 décembre 2024 à l’épargne brute 
dégagée au compte administratif, la capacité de désendettement s’établit à 1,48 ans fin 2024. 
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La capacité d’autofinancement correspond à la part des recettes de fonctionnement qui, après paiement des 
dépenses de gestion et de la charge des emprunts, peut être affectée au financement des investissements de 
l’exercice. 

 

 

 

    
Budget eau régie    
9 communes 

Budget eau 
affermage            
17 communes 

2024 

Recettes réelles de  fonctionnement                             
(vente d’eau, branchement neuf, mise à 
disposition du personnel)                     

    1 221 008,10 € 797 930,75€ 2 0189 938,85€ 

Dépenses réelles de gestion  

(charge de personnel , achat eau ,logiciel,  EDF-
analyses, maintenance entretien, sous 
traitance…)  

852 296,72€ 313 699,64 € 1 165 996,36€ 

Epargne de gestion 381 681,38€ 497 145,53€ 878826,91€ 

Intérêts  des emprunts 12 970,00€ 12 914,42€ 25 884,42€ 

Recette d’investissement (subventions et 
emprunts) 

620 000€ 161 053,53 € 781 053,53€ 

Dépense d’investissement (étude et travaux)                                               682 128,11€ 532 005,50 € 1 214 133,61€ 

Epargne brute 368 711,38 € 484 231,11 € 852 942,49€ 

Remboursement de capital des emprunts 29 963,77€ 51 439,24€ 81 403,01€ 

 

 

 

 

5.4 Amortissements réalisés 
 

Montant de la dotation aux amortissements 2024 

DSP 346 991,00 € 

REGIE 244 932,27 € 

TOTAL 371 192,27 € 
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6. Actions de solidarité et de coopération décentralisée dans le 
domaine de l’eau 

 

Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité (P109.0) 
 

Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 

Entrant en ligne de compte : 

 les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les 
personnes en difficulté, 

 les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 

L’année 2023, le service « régie » a accepté pour 762,42€ d’abandon de créance. 

 

 

Opérations de coopération décentralisée (cf. L 1115-1-1 du CGCT) 
 

Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L1115-1-1 du Code général des 
collectivités territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des conventions avec 
des autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au développement. 

 

La collectivité n’alloue pas de subvention forfaitaire annuelle à des opérations de coopération décentralisée. 

7 Présentation des projets à l’étude en vue d’améliorer la qualité 
du service à l’usager et les performances environnementales du 
service 

 

 Conduite Fuyardes nouveau projet Saint Eloy de Gy 

 Etude Hydraulique sur les réservoirs de la Motte, Vignoux, Renards et Riaux 

 Renouvellement conduites eau potable-CVM Sainte Solange et Rians  

 Mission de conseil à Maitrise d'ouvrage contre le risque CVM 

 Continuité du programme de renouvellement Plomb Humbligny Montigny Saint Céols 

 Extension AEP le Pressoir à Fussy 
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Tableau récapitulatif des indicateurs 
 

  Exercice 
2021 

Exercice 
2022 

Exercice 
2023 

Exercice  
2024 

  Indicateurs descriptifs des services 

 Nombre d’abonnés 
 12 643 12 597     

     12 703 
     
   12 758 

D101.0 Estimation du nombre d'habitants  
 23 808 23 483 

 
23 520 

24628 

D102.0 Prix TTC du service au m3 pour 120 m3  
 

2,49€/m3 2,52€/m2    2,74€/m3 3,02€/m3 

  Indicateurs de performance 

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur les 
eaux distribuées réalisés au titre du contrôle 
sanitaire par rapport aux limites de qualité 
pour ce qui concerne la microbiologie 
 

92% 
 

98,6 % 
 

 
 

99% 

                   
 

     100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur les 
eaux distribuées réalisés au titre du contrôle 
sanitaire par rapport aux limites de qualité 
pour ce qui concerne les paramètres physico-
chimiques 
 

100% 100% 

 
 

       94,8% 

 
 

93,8% 

 P103.2B 
Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 
 

94 99 
 

99 
 

99 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 
 79,80% 73,78 % 

 
75,46% 

 
   79,52% 

P105.3 
Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 
 

0,10 0,10 
 

0,10 
 

0,09 

P106.3 
Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 
 

1,29 1,92 
 

1,75 
 

1,29 

P107.2 
Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d’eau potable 
 

0,112% 0,13 % 
      
     0,13% 

 
     0,26% 

0.P108.3 
Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 
 

60,2% 85,00% 
 
      85% 

     
    100% 

P109.0 
Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité  
 

0 1 640,51€ 
    
   762,42€ 

  
1 755,71€ 
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